
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 13 AVRIL 2010,

à 19 heures 30, en salle consulaire

Le treize avril deux mille dix, à dix neuf heures trente, le conseil municipal, dûment convoqué, s’est réuni en séance publique à la salle consulaire, sous la présidence de Monsieur Pierre FILLON, maire.

Présents : Christian Trémoulet, Pierre Artique, Josyane Favrat-Vaudaux, Charles-Henri Duboux, Philippe Bertrand, Bernard Meillasson, Nicolas Mouchet, Carole Dinger, Thierry Delévaux, 

Absentes, excusées : Diane Monnot (pouvoir à Carole Dinger), Anyck Gérard-Beauvallet (pouvoir à Philippe Bertrand), Joanny Dominique (pouvoir à Pierre Artique), Martine Duchêne, Chantal Fichard.

Nombre de conseillers municipaux en exercice :

15

Nombre de conseillers municipaux présents :

10

Nombre de votants :




13

Date de convocation du conseil municipal :

8 avril 2010

Josyane Favrat-Vaudaux est désignée en tant que secrétaire de séance.

Le maire ouvre la séance à 19h35.

A/ Approbation du compte rendu de la séance du 8 avril

Au point 1/ des questions diverses, la phrase « Le maire donne lecture d’un courrier… » est remplacée par « Carole Dinger demande au maire ce qu’il en est d’un courrier adressé par M. Breuzat, président de l’association syndicale du Domaine de la Chênaie. Comme il avait prévu de le faire, le maire donne lecture de ce courrier…»

Ainsi modifié, le compte rendu est adopté à l’unanimité.

B/ Contrat de maîtrise d’œuvre pour travaux de voirie

Lors de la dernière réunion de la commission de voirie, il avait été demandé au cabinet Uguet de proposer un contrat de maîtrise d’œuvre relatif aux travaux de la route de Morzy.  Le maire présente cette proposition, qui, comme prévu inclut la conduite des travaux mais englobe en revanche la conception que le cabinet Uguet dit avoir oubliée. 
En conséquence, à la demande de Charles-Henri Duboux et de Thierry Delévaux, le conseil municipal décide de différer sa décision à la prochaine réunion de l’assemblée.

C/ Séance budgétaire

I/ Comptes administratifs de l’exercice 2009

Le maire présente l’exécution des comptes de l’année 2009, pour le budget principal et pour les budgets annexes (base de loisirs, parking, centre communal d’action sociale et cimetière).
Il répond aux questions des conseillers municipaux, puis, conformément à l’article L 2121-14 du code général des collectivités territoriales, il se retire de la salle et laisse la présidence au premier adjoint, Christian Trémoulet.

Ce dernier soumet au vote les comptes administratifs du maire.

Le conseil municipal, par 12 voix sur 12, 

APPROUVE les comptes administratifs tels que présentés par le maire.

a) Budget principal 

Fonctionnement 



Investissement 

Dépenses 
1.020.908,30 €


Dépenses 
293.027,26 €
Recettes
1.158.825,27 €


Recettes 
244.678,18 €
Affectation du résultat :

Excédent d’investissement reporté : 

   61 913,82 €

Excédent de fonctionnement reporté : 

   78 815,54 €

Excédent de fonctionnement capitalisé : 
 111 713,00 €

Total du résultat de fonctionnement affecté : 
 190 528,54 €
b) Base de loisirs 

Fonctionnement 



Investissement 

Dépenses
130.651,70 €


Dépenses
282.860,01 €
Recettes
419.040,84 €


Recettes
204.501,00 €
Affectation du résultat :
Déficit d’investissement antérieur reporté : 
  55 047,32 €

Excédent de fonctionnement reporté : 

120 389,60 €

Excédent de fonctionnement capitalisé : 
178 375,00 €

Total du résultat de fonctionnement affecté : 
298 764,60 €
c) Parking 

Exploitation 




Investissement 

Dépenses
46.303,42 €


Dépenses
13.614,93 €



Recettes
87.193,17 €


Recettes
  8 835,97 €
Affectation du résultat :
Excédent d’investissement reporté : 

10 511,63 €
Excédent de fonctionnement reporté : 

24 865,75 €

Excédent de fonctionnement capitalisé :
 
16 024,00 €

Total du résultat de fonctionnement affecté : 
40 889,75 €

d) Cimetière 

Exploitation 




Investissement 

Dépenses
 3.481,17 €


Dépenses

0 €
Recettes
 2.638,56 €


Recettes
 3.481,17 €
Affectation du résultat
Excédent d’investissement reporté : 

 5 232,90 €

Déficit de fonctionnement reporté : 

    842,61 €

Excédent de fonctionnement capitalisé : 
        0,00 €

Total du résultat de fonctionnement affecté : 
    842,61 €

e) Centre communal d’action sociale (C.C.A.S.)
Fonctionnement 

Dépenses
  4.662,96 €
Recettes
  9.030,00 €
Affectation du résultat
Excédent de fonctionnement capitalisé : 
        0,00 €

Excédent de fonctionnement reporté : 

6 302,25 €

Total du résultat de fonctionnement affecté : 
6 302,25 €

II/ Comptes de gestion de la receveuse municipale
Le maire fait état des documents transmis par la Trésorerie générale sous forme dématérialisée, agréant les comptes de gestion de la receveuse municipale, perceptrice de Douvaine. 

Il souligne que chacun de ces comptes est en parfaite concordance avec les comptes administratifs de l’année 2009.

Le conseil municipal, à l’unanimité,

APPROUVE les comptes de gestion de la receveuse municipale pour l’exercice 2009.

III/ Budgets primitifs de l’exercice 2010
1/ Budget principal
Dans le cadre du débat interne au conseil municipal, Charles-Henri Duboux demande que le montant de la dette de la commune année après année figure aux comptes rendus. 

Il lui est répondu que cette écriture n’est pas obligatoire, mais est cependant communiquée au conseil municipal. 

Ainsi, l’évolution de l’encours de la dette, tous budgets confondus, s’établit comme suit à ce jour :

2009 : 

1 165 471 € 

2010 : 

1 048 742 €

2011 : 
    
    928 103 €

2012 : 
    
    813 601 €

2013 : 
    
    711 043 €

2014 : 
    
    605 150 €
Il s’interroge sur la possibilité de rembourser une partie de la dette par anticipation plutôt que de consacrer la totalité des résultats de fonctionnement à l’investissement.
Le maire souligne que, bien que la dette ait déjà été renégociée en 2004, ce sujet sera à nouveau observé.

Concernant les investissements, le conseil municipal décide d’ajouter un montant de dépenses de 133 800 € (cinémomètre sur RD 25 secteur la Tuillière, aire de conteneurs enfouis à la Tuillière, travaux supplémentaires à la ferme de Cérésy, provision pour travaux sur la voie verte).
En regard de cette dépense, les crédits de la première tranche de travaux de sécurisation de la RD 225 du giratoire de l’église au carrefour du Fély seront diminués de 133 800 €.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
ADOPTE le budget principal 2010 tel que présenté par le maire.
Fonctionnement





Investissement

Dépenses : 
1 216 674 €




Dépenses : 1 010 004 €

Recettes : 
1 216 674 €




Recettes :   1 010 004 €

Principales dépenses

Documents d’urbanisme : 



  39 200 €

Travaux de sécurisation de voirie : 


603 566 €

Autres travaux de voirie : 



  85 255 €

Equipements de voirie : 



  91 350 €
Bâtiments : 





104 300 €

Subventions aux associations locales : 


  60 797 €

Intercommunalité : 




127 485 €
Service départemental de lutte contre l’incendie : 
  30 487 €
Charges de personnel : 




420 100 €
Charges à caractère général : 



227 130 €
Principales recettes

Fonds de compensation de la TVA : 


  34 182 €

Taxe locale d’équipement sur permis de construire : 
  27 000 €

Emprunts : 





469 233 €

Impôts et taxes : 




545 573 €

Dotations de l’Etat : 




242 919 €

Fonds frontaliers 




230 000 €

Produits de gestion des biens communaux : 

  54 000 € 

Virement du fonctionnement : 



277 606 €
Le conseil municipal, à l’unanimité,
DECIDE d’affecter la totalité de l’excédent de fonctionnement de l’exercice 2009 au profit des dépenses d’investissement de l’exercice 2010.
VOTE le maintien des taux des taxes locales pour 2010 :
· taxe d’habitation : 

12,90 %

· taxe foncière bâtie : 

15,33 %

· taxe foncière non bâtie : 
36,67 %

sachant que le produit des taxes passe de 416 215 € en 2009 à 440 159 € du fait de l’augmentation des bases. (la taxe professionnelle, devenue contribution économique territoriale depuis le 1er janvier 2010, est perçue par la communauté de communes du Bas-Chablais qui en rétrocède 40 900 € à la commune).
2/ Base de loisirs
Le maire présente le projet de budget primitif de la base de loisirs pour 2010.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité,
ADOPTE le budget primitif de la base de loisirs 2010 tel que présenté par le maire.

Fonctionnement





Investissement 

Dépenses : 
526 271 €




Dépenses : 
644 452 €

Recettes : 
526 271 €




Recettes : 
644 452 €

Principales dépenses

Etudes : 





  20 060 €

Acquisitions des biens de la SARL Excenevex Plage 
244 778 €
Aire de jeux multisports : 



  81 328 €

Equipements : 





  67 533 €

Entretien, sécurité, surveillance plage


  43 000 €
 Principales recettes

Subventions :





  10 297 €
Virement du fonctionnement : 



383 810 €

(dont un don de 100 000 €)

Taxe de séjour : 




  56 000 €

Redevance Campéole : 




215 732 €

Revenus des immeubles : 



  24 000 €

DECIDE d’affecter la totalité de l’excédent de fonctionnement de l’exercice 2009 au profit des dépenses d’investissement de l’exercice 2010.

Il est souligné que les tarifs d’utilisation du domaine public de la plage restent inchangés par rapport à la saison dernière.

3/ Parking

Pierre Artique, président de la commission Tourisme – Embellissement, présente la grille tarifaire des parkings communaux pour l’exercice 2010, tenant compte des changements techniques survenus en conséquence de la décision du conseil municipal d’ouvrir le petit parking au stationnement payant :
· petit parking : 

entrée 4 € 
gratuit à partir de 17 h
· grand parking : 

entrée 4 € 
2 € à partir de 16h 

gratuit à partir de 18 h
forfait 7 jours : 20 €

carte d’abonnement annuel : 20 €

Il précise que la commission souhaite entreprendre une étude générale relative au fonctionnement des parkings.
Tenant compte de ces tarifs, le maire présente le projet de budget primitif du parking pour l’exercice 2010.
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal
ADOPTE le projet de budget primitif du parking 2010 tel que présenté par le maire.
Fonctionnement





Investissement

Dépenses : 
84 865 €




Dépenses :
66 321 €

Recettes : 
84 865 € 




Recettes :
66 321 €

(Recettes du parking : 60 000 €)
DECIDE d’affecter la totalité de l’excédent de fonctionnement de l’exercice 2009 au profit des dépenses d’investissement de 2010.
4/ Cimetière

Le maire présente le projet de budget primitif du cimetière pour l’exercice 2010.

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

ADOPTE ce budget qui s’équilibre en recettes et dépenses :
Fonctionnement : 7 378 €




Investissement : 13 068,10 €

5/ Centre communal d’action sociale (C.C.A.S)

Le président présente le projet de budget primitif du C.C.A.S. pour l’exercice 2010.
Le conseil d’administration du C.C.A.S, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

ADOPTE le budget primitif du C.C.A.S 2010 qui s’équilibre en recettes et dépenses de fonctionnement à 11 303 €.
L’ordre du jour étant épuisé, et personne ne demandant la parole, le maire lève la séance à 23h15.
Le maire






La secrétaire de séance

Pierre Fillon






Josyane Favrat-Vaudaux

J-F Tanghe 19 avril 2010 
5

